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 Abstract:- 
The circulation of wealth is 

one of the important matters to 
which different civilizations pay 
great attention. They are still 
making efforts to search for ways 
to simplify circulation and 
exchange by devising the easiest 
means to promote that circulation 
in an atmosphere full of legitimate 
competition. For this reason, 
merchants, whether they are 
sellers or producers, have worked 
hard. For a good or service in 
light of the existing competition 
between them to follow various 
methods in promoting that good 
or service, which constitutes an 
incentive to pay customers and 
their interest in it, and these 
incentives include what the 
merchant offers during the 
contracting process, such as gifts, 
and some of them are offered after 
the contracting process, such as 
maintenance, and there are 
incentives. What the merchant 
follows in advance of the 
contracting process, as in the case 
of commercial advertising, which 
expands the scope of offering 
goods and services to the public to 
the widest possible range through 
visual, audio and print means. 
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11Loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d’orientaƟon du commerce et de l’arƟsanat  , 

ArƟcle 44   (I. - Est interdite toute publicité comportant, sous quelque forme que ce 
soit, des allégations, indications ou présentations fausses ou de nature à induire en 
erreur, lorsque celles-ci portent sur un ou plusieurs des éléments ci-après: existence, 
nature, composition, qualités substantielles, teneur en principes utiles, espèce, 
origine, quantité, mode et date de fabrication, propriétés, prix et conditions de vente 
de biens ou services qui font l'objet de la publicité, conditions de leur utilisation, 
résultats qui peuvent être attendus de leur utilisation, motifs ou procédés de la vente 
ou de la prestation de services, portée des engagements pris par l'annonceur, 
identité, qualités ou aptitudes du fabricant, des revendeurs, des promoteurs ou des 
prestataires). 
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https://www.legifrance.gouv.fr/ 

 
12 Cour de Cassation Chambre  criminelle Audience publique du N° de pourvoi  1986 -12 

novembre:95538  - 85 (Titrages et résumés: PUBLICITE DE NATURE A INDUIRE EN 
ERREUR - Allégations fausses  ou induisant en erreur - Forme Descriptif adressé à la 
clientèle Justifie sa décision la Cour d'appelqui, pour retenir à la charge d'une 
prévenue, gérante d'une agence immobilière, le délit prévu par  de la loi 44 l'arƟcle du 
27 décembre 1973, énonce qu'en s'abstenant de reveler dans un descripƟf,adressé 
préalablement à une location, des nuisances et inconvénients de voisinage , 
l'intéressée, a effectué une publicité de nature à induire en erreur les éventuels 
locataires sur la tranquillité et le confort de cette location et donc sur les qualités 
substantielles. En effet constitue une publicité au, sens dudit article, tout moyen 
d'information destine à permettre à un client potentiel de se faire une opinion sur les 
résultats qui peuvent être attendus du bien ou du service qui lui est propose 

-Jurisprudences 
hƩp://www.juritravail.com/jurisprudence/JURITEXT000007064667.html 

 


 


   

 
 
 
 





 
 

 
20 Code de la consummaƟon n°93-949 du 26 juillet 1993, ArƟcle L121-2 (Une pratique 

commerciale est trompeuse si elle est commise dans l'une des circonstances 
suivantes:1° Lorsqu'elle crée une confusion avec un autre bien ou service, une 
marque, un nom commercial ou un autre signe disƟncƟf d'un concurrent ; 2° 
Lorsqu'elle repose sur des allégations, indications ou présentations fausses ou de 
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nature à induire en erreur et portant sur l'un ou plusieurs des éléments suivants: a) 
L'existence, la disponibilité ou la nature du bien ou du service ; b) Les caractéristiques 
essentielles du bien ou du service, à savoir: ses qualités substantielles, sa composition, 
ses accessoires, son origine, notamment au regard des règles justifiant l'apposition 
des mentions “ fabriqué en France ” ou “ origine France ” ou de toute mention, signe 
ou symbole équivalent, au sens du code des douanes de l'Union sur l'origine non 
préférentielle des produits, sa quantité, son mode et sa date de fabrication, les 
conditions de son utilisation et son aptitude à l'usage, ses propriétés et les résultats 
attendus de son utilisation, notamment son impact environnemental, ainsi que les 
résultats et les principales caractéristiques des tests et contrôles effectués sur le bien 
ou le service ; c) Le prix ou le mode de calcul du prix, le caractère promotionnel du 
prix notamment les réducƟons de prix au sens du I de l'arƟcle L. 112-1-1, les 
comparaisons de prix et les conditions de vente, de paiement et de livraison du bien 
ou du service ; d) Le service après-vente, la nécessité d'un service, d'une pièce 
détachée, d'un remplacement ou d'une réparation ; e) La portée des engagements de 
l'annonceur, notamment en matière environnementale, la nature, le procédé ou le 
motif de la vente ou de la prestation de services ; f) L'identité, les qualités, les 
aptitudes et les droits du professionnel ; g) Le traitement des réclamations et les 
droits du consommateur). 


Légifrance 

https://www.legifrance.gouv.fr/
 

21 Crim ,14  Octobre 1998 , JCP  , èd . E. 1999 p 462.     
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32 Paris décision de la Cour a émis le 29 Janvier 1961


 


 

34 Paris Court le département commercial,  18 novembre 1967  
 


 


 


 

 


 





 


 
 

42Droit commercial  ,  L'entreprise  commercial  individuelle ,  La  clientèle et 
l'achaLandage , p .1. 
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46Georges Ripert, Traite élémentaire de droit commercial T.1. 2édiƟon L.G.D.J1984 N 

337.
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